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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-89736

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 24-89736

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-69353
29/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE DOL ET DE LA BAIE DU Nom complet de l'acheteur : 
MONT SAINT-MICHEL

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
20007067000019N° National d'identification : 

Dol de BretagneVille : 
35120Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
35Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations d'optimisation et d'infogérance du SI de la communauté de communesIntitulé du marché : 
72250000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Prestations d'optimisation et d'infogérance du système Description succincte du marché : 

d'information (SI) de la Communauté de Communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint-Michel.
Le choix de l'attributaire est fondé sur l'offre économiquement la plus Critères d'attribution : 

avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous : - Prix des prestations: 45% - 
Valeur technique: 55%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché public a été attribué à l'entreprise SMA NETAGIS - 44 700 ORVAULT pour un montant de 
89 076 euro(s) HT sur la durée de 4 ans.

30/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-89736
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-89736
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